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SAV l::. H N I:: 

VISITES DES LIEUX DE PRIVATION DE LIBERTÉ 

LOCAUX DE GARDE A VUE ET DE RETENUE DOUANIERE 

Rapport de visite concernant 

Type d'établissement : (Nom de l'établissement, adresse et coordonnées) 

□ Commissariat de :

f Gendarmerie de : l"(\.c:;> 1-..( 11-Ei 'r-,

□ Locaux de retenue douanière de :

Rappel du cadre légal 

Article 719 du code de procédure pénale : « ( ... ) /es bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement 
désigné au sein du conseil de l'ordre sont autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les 
locaux des retenues douanières définies à l'article 323-1 du code des douanes ... » 

L'article 63-5 du code de procédure pénale : « La garde à vue doit s'exécuter dans des conditions assurant le 
respect de la dignitè de la personne. Seules peuvent être imposées à la personne gardée à vue les mesures 
de sécutité strictement nécessaires. >> 

Pour les locaux de retenue douaniére : article 60 et 323 à 323-1 O du Code des Douanes. 

* * *

Date de la �i�it�.W.\.'LLl .. -(Date de fa visite J!!écédente: �-············.)
Heures dev1s1te: DÉBuiù-j�;O_FIN: .. A,1 'l\ OU . 

Visite effectuée par (nom et qualité des membres de l'équipe de visite)

(Y)e. �� �-;::::::::�-
lndiquëz le nombre total de personnes présentes à la visite:� 

Avez-vous prévenu de votre visite ? □ OUI rt NON

Nom de la personne en charge de l'établissement: CA�\�� 
Nom de l'adjoint ou des adjoints:  

Nom et grade de la ou des personnes qui vous accompagnent au 

Tout au long de la visite, il est recommandé de prendre des photos des lieux. 
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, De mamere générale, les conditions matérielles de détention sont-elles 
satisfaisantes (hygiène, propreté, respect de la personne humaine) ? 

fTISFAISANTES □ INDIGNES

3. AUTRES CONDITIONS :

■ Avez-vous pu échanger avec un mineur gardé à vue? 0 OUI �ON

o Si oui, a-t-il formulé des doléances sur ses conditions Ge déte� ?
0 OUI uf\ON 

Si oui, lesquelles ? .... 

■ Avez-vous constaté des violences ou des mauvais traitements sur les personnes
gardées à vue ? 

Tout au long de la visite, 1/ est recommandé de prendre des photos des lieux 


























